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CHRONIQUE POLITIQUE.

Constanlinople , 15 juin.
il parait, d'après les dernières dépêché de .lassy,

que les remontrances sévères de la Porté ont pro-
duit quelque effet sur le prince Vogoridès . et qu'il
avait promis de se conformer aux nouvelles instruc-
tion* qui Ini ont été transmises îi la suite de la con-
férence du 30 mai; il faudrait pour cela qu'il renon-
çât an régime de terreur organisé contre la libre
manifestation de la volonté nationale, et consé-
quemment contre l'esprit et la lettre du trailé de
Paris, mais on a si peu de confiance dans la sincé-
rité de M. Vogoridès (que l'ou sait plus que jamais
soumis aux mêmes influences étrangères), que l'on
ne, compte pas bien complètement sur la réalisation
de ses promesses. Il est bien à craindre, en effet ,
qu'il n'y ait rien de changé réellement en Molda-
vie, tant que le caïmacan ne sera pas révoqué.

Do l'a\is de tous les hommes impai tiaux , le
maiutieu au pouvoir de ce fonctionnaire, dont le
moindre défaut est d'exagérer , par un zèle mala-
droit el brutal, ce qu'il se figure être les vœux de
la Porle-Otlomane et de ses alliées l'Autriche et
l'Angleterre, est de nature à compromettre le mi-
nistère, en dépit doses efforts pour mettre à l'abri
de toule suspicion sa franchise et sa loyauté.

C'est ce que comprennent parfaitement quelques
uns des membres du cabinet, qui insistent pour que
M. Vogoiidôs soit remplacé. On croit même être
certain que Réchid-Parha en a fait la proposition
au .Sultan, mais qu'il a renconlié une résistance
telle, qu'il a dû renoncer à lui faire adopter, au
moins pour le moment, une mesure donl la néces-
sité ne saurait être contestée. .

Eu présence d'un obstacle semblable , les minis-
tres ne peuvent guère que s'abstenir , quille à icve-
nii à la charge avec plus de vigueur encore si de
nouveaux faits leur en fournissent l'occasion. C'est
ce dont personne ne doute , en Moldavie surtout,
et l'on est à pen près certain que M. Vogoridès,
comptant toujours sur les protections qu'il a an pa-

lais, ne tardera pas à fournir de nouveaux griefs
conlre lui. C'est là où ou paraît l'attendre, et, cette
fois, avec la presque ct-rlilude d'obtenir enfin la sa-
tisfaction désirée.

La commission internationale réunie à Bucharest,
s'était définitivement constituée et avait commencé
ses travaux. Elle attendait, pour les continuer d'une
manière plus sérieuse encore, la communication des
dernières instructions de la Porte et la réponse des
ambassadeurs aux observations conlenues dans son
mémoire. Ces documents venaient de lui parvenir
au départ du courrier.

Kyamil Pacha, anciennement minisire du com-
merce et aujourd'hui membre du conseil, vient
d'être nommé président du conseil supèi leur d'Etat,
en remplacement de Chéfik-Pacha, révoqué. Il n'est
question pour le moment d'aucun autre change-
ment, et tous les bruils qu'où a fait courir dans ces
derniers temps au sujet d'une modification immi-
nente du ministère ont entièrement cessé. Le cabi-
net actuel paraît mieux consolidé qu'il ne l'a jamais
été.

Les fêtes pour la circoncision des jeunes princes
doivent , dit-on , commencer jeudi prochain, 18.
D'assez grands préparatifs ont été faits pour celte
solennité; mais ils sont loiu d'être comparables a
ceux qui ont eu lieu jusqu'ici dans des circonstances
analogues. Quant aux fêles du mariage, il n'eu est
pas question encore; elles sont probablement ajour-
nées jusqu'à ce que l'on soil parvenu à améliorer ,
d'une manière ou d'une autre, l'état des finances.

A propos des finances, la dernière réunion des
banquiers et négociants de Constanlinople, relative
à la conslitntion d'une Bauque nationale, a eu lieu
avànt-hter. Tontes les clauses du projet ont été ap-
prouvées. Il ne s'agit plus maintenant qée d'obtenir
Tapprobationdu gouvernement, el c'est là le difficile;
aussi on y compte fort peu dans le public.

(Constitutionnel.) L. nos IFACE.

Le ministre de la guerre a reçu du maréchal
gouverneur de l'Algérie la lettre suivante :

MADEMOISELLE DE CARDONNE.
C Suite. J

IL
Du jour où la race blanche fit la conquête des Antil-

les , elle y institua le travail à son profit. C'était son
droit, el ce ne serait pas sans injustice que la philan-
thropie sentimentale et philosophique tenterait de dénier
ce droit aujourd'hui. La terre des îles américaines appar-
tenait et appartient aux successeurs des premiers colons,
comme le territoire de la Grande-Bretagne appartient
aux descendants des compagnons du Normand Guil-
laume, comme les .Gaules^ appartiennent aux fils des
(Francs, comme enfin toute contrée conquise appartient,
après des siècles , à la race des conquérants, lorsque
surtout la race des vaincus a disparu du globe.

Subissant l'influence du climat , les premiers Euro-
péens établis aux Antilles se laissèrent aller à une indo-
lence devenue proverbiale , et, se partageant le terri-
toire , ils s'installèrent en maîtres , condamnèrent les
indigènes asservis à l'exploitation des domaines usurpés
par la force, et prirent tout à la fois possession de l'auto-

rité et de la propriété.
Acte odieux peut-être! — j'y consens; mais telle est

l'histoire, même dans ee siècle où retentissent tant d'é-
chos ébranlés par des cris de morale, de vertu, de li-
berté, de fraternité. A ceux qui maudissent le plus la ty-
rannie européenne aux Antilles, du temps de Louis XIV,

je demanderai de quel droit 1« Anglais dépossèdent les
Indiens , de quel droit nous dépossédons les Arabes ?
Vœ victis! voilà le principe d'où découlent toutes ces
usurpations que la gloire des peuples couvre de son
égide.

Les insulaires indigènes furent donc asservis par leurs
vainqueurs; la barbarie subit le joug de la civilisation;
les peuplades sauvages se résignèrent à la domination
de quelques bandes d'audacieux aventuriers. Mais bien-
tôt, cette domination devenant intolérable -, les tribus
soumises émigrèrent, et les forêts dû continent améri-
cain , les savanes des Florides , les rochers des Caraïbes,

recueillirent les débris des nations expulsées. La terre
alors manqua de bras ; les colons se virent menacés de
vivre par de rudes labeurs ou de mourir dans l'oisiveté.
Ce fut à cetle époque que s'opérèrent , des côtes occiden-
tales de l'Afrique, les premières exportations de nègres.
Des navires allaient chercherai! Sénégal , sur les rivages
de la Guinée, au Congo, el sur les bords du Niger ,
ces cargaisons d'esclaves qu'ils conduisirent , sous tous
les pavillons, dans les colonies de la vieille Europe. On
connaît l'origine de ces trafics de chair humaine, on
sait que les tribus africaines livraient pour quelques ton-
neaux d'eau-de-vie, pour quelques bijoux clinquants,
pour dos armes et de la poudre , pour de misérables ho-
chets , leurs prisonniers de guerre , et trop souvent leurs
propres enfants. Entassés dans les faux-ponts des vais-
seaux marchands, ces malheureux, décimés par le scor-
but el le typhus, arrivaient aux Antilles , et ne parais-
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« Soock-el-Arbâ, le 12 juin 1S57.
» Monsieur le maréchal,

» Votre Excellence sail qu'après avoir envahi les
pentes et le pays des Beni-Raten, le corps expédi-
tionnaire de la Kabylie a é,lé maintenu dans le*
positions enlevées, afin de consacrer noire prise de
possession par l'ouverture d'une roule carrossable
et l'érection d'nne forteresse au cœur du pays. Je
puis aujourd'hui vous faire connaître les résultats
obtenus.

» Entre Sikou-Meddour el-Aibà, il «xiste une
différence de niveau d'envirou 900 mètres. Il s'agis-
sait de relier ces deux point- par une route carros-
sable et d'ouvrir cette commuui. ain-n à travers un
système de montagnes des plus tourmentées, pour
lesquelles les déclivités des pentes el les massifs des
rochers offraient des obstacles sérieux. C'est dans
ces conditions que le service du génie a eu à faire
un tracé de 25 kilomètres de développement. Giâce
à l'habileté, à l'expérience que nos officiers du génie
ont acquises dans l'exécutiou des travaux de voies
de communication auxquels l'armée d'Afrique se
livre tous les ans, grâce au zèle qu'ils ont déployé,
ces difficultés oui été surmontée», el en peu de jouis
ils ont livré à nos Iroupes un tracé remarquable
dans toutes ses parties, et sur lequel la viabilité est
assurée par des penles qui ne s'élèvent pas au-
d*-ssus de 1 |Î20° ; nos soldats, par un travail soutenu,
sout parvenus à ouvrir la route sur une largeur de
6 mètres, à déblayer l'immense quantité de (ferre,
qu'offre un tracé snr des penles à 45 degrés. J'es-
père que samedi, 20 du courant, no» chariots pour-
ront arriver jusqu'à Souck-el-Arbà.

» En même temps que les travaux de roule s'exé-
cutaient, lo service du génie complétait à Souck-el
Arbâ les approvisionnements de matériel en outil»,
planches, instruments et engins de toute nature.

» Les expériences faites sur la chaux ayant été
couronnées de succès, le nombre des fours a été
poilô à boit en mesure de fonctionner. Un marché
a été passé pour obtenir un plus grand approvision-
nement; déjà les ouvriers civils sont no travail . et

saient sur les marchés que pour passer sur les domaines
des suzerains créoles , où ils étaient enrégimentés par
ateliers et se livraient , sous le fouet d'un commandeur ,
à la culture des" champs.

Le ma! était assez exorbitant par lui-même , pour que
des déclamateurs ignorants ou de mauvaise foi ne se
crussent pas obligés de l'exagérer eu outrageant la vé-
rité. Que, si l'on compare l'état matériel des nègres des
colonies avant l'émancipation , à l'élat des nègres libres
dans leurs tribus sauvages eu Afrique, il est certain que
l'asservissement leur donnait le bien-être. J 'irai plus
loin; je dirai qu'en France le paysan pauvre , le journa-
lier des campagnes souffrent beaucoup plus des tour-
ments de leur misère, que ne souffrait l'esclave, sur le'
domaine de son mattre, des tourments de --a servitude;
et, enfin, pour conduire mou assertion à sa limite ex-
trême, je ne craindrai pas d'affirmer que le nègre main-
tenant affranchi doit regretter, sinon pour sou âme
qu'enivre la liberté, an moins pour son corps torturé
par l'indigence, les soins paternels, intéressés , secou-
rantes des maîtres dont il savait apprécier les bontés.

Les rêveurs qui se sont faits les champions de l'éman-
cipation , ont étrangement abusé du langage poétique
pour flétrir les colons qui, certainement, pratiquaient
la philanthropie avec plus de sagesse que leurs calom-
niateurs. Exploitant les excès des premières générations
créoles, les négrophilcs européens n'ont cesse de ton-
ner, de nos jours, contre des cruautés vieilles de deux
siècles ; ils n'ont en rien tenu compte du progrès de la



sous peu ou disposera de 20 mètres cubes de chaut

par jour pour les travaux de maçouuerie.

» Due briqueterie a été organisée et va fonc-

tionner. Cinq fours dits de campagne , ponr l'admi-

nistration militaire, sont en voie de construction et

seront achevés dans quatre jours. Cette ressource

permettra de fournir du pain aux troupes, et, par

suite, d'améliorer leur nourriture.

» De grands approvisionnements de vivres, d'or-

ge, de bois onl été formés à Souck-el-Arbâ, de façon

a assurer la subsistance des troupes qui seront lais-

sées sur ce point , et à me permettre de tenir la

campagne aussi longtemps que le commanderont les

événements.
» Près de Sikou-Meddour, des ateliers ont été

formés pour recueillir le fourrage nécessaire à la

garnison de Souck-el-Arbâ, le mettre en bottes sus-

ceptibles d'être transportées à dos de mulets , et

déjà le magasin à fourrages de Souck-el-Arbâ com-

mence à se former.

Eo un mot, les vingt jours que le corps expédi-

tionnaire vient du passer dans ces positions ont été

utilement employés , d'immenses approvisionne-

ments sont formés ou en voie de formatioo . Chacun

a fait preuve du plus grand zèle, de la pins grande

activité.
» Sans doute nous aurons encore plusieurs tribus

à visiter, mais l'ardeur des troupes est telle, que j'ai

pleine confiance dans le succès de nos armes.

« Veuillez agréer, etc.
» Le maréchal gouverneur généra I de l'Al-

gérie, RAIROON. »

Le ministre de l'instruction publique el des cul-

tes, en déclarant ouverte la session do conseil im-

périal de l'instruction publique, a pronoucé le dis-

cours suivant:

« Messieurs ,
» Avant d'entretenir le conseil impérial des pro-

jets de la session, je veux répondre à l'impression

de tous en rendant le plus sincère et le pluséclatant

hommage à la mémoire do vénérable collègue que

la mort vient d'enlever à nos affections. M. le baron

Thénard a .fourni une de ces laborieuses et nobles

carrières dans lesquelles on ne sait ce qu'il fanl le

plus admirer, des efforts et des succès de l'intelli-

gence, ou de la pratique de toutes les vertus que

Dieu a mises au cœur de l'honnête homme.

» L'Onivnrsité, la France, l'Europe onl proclamé

depuis longtemps le nom du savant illustre, et je

ne saurai rien dire qui poisse ajouter à la gloire de

celui qui en a tant donné à son pays. Bientôt et de

tous côtés, à des regrets universels on mêlera l'é-

loge des travaux qui ont enrichi la science et l'in-

dustrie, et la reconnaissance publique aura, dans ce

devoir pieux , les organes les plus accrédités et les

plus érninents. Permettez-moi, Messieurs, de rap-

peler surtout au conseil impérial l'homme si dévoué

à l'instruction de la jeunesse, si heureux de ses

progrès, si ferme et si bienveillant pour Ions ceux

qui se dévouaient au labeur ingrat mais honorable

du professorat. Dans sa vieillesse, vigoureuse et

respectée, M. Thénard était comme la chaîne des

traditions universitaires, et il nous dominait tons ,

aulant par sa bonté affectueuse quo par son expô-

civilisation , de l'adoucissement des mœurs dans la so-

ciété blanche , et ils ont impitoyablement fait claquer ce

fouet chimérique de la tyrannie créole dans leurs dis-

cours , dans leurs écrits. C'est à l'aide de l'imposture ,

autant au moins de l'hyperbole, qu'ils ont soulévé la co-

lère du continent contre le code noir de Louis XIV, code

dont chaque année civilisatrice du xtx' siècle emportait

une page lacérée.

Je n'entreprendrai pas ici de faire procès à la chose

jugée ; si j'ai ouvert cette digression , c'est qu'elle était

utile pour préparer le lecteur aux scènes que je dois dé-

crire. Les mœurs que je vais peindre sont généralement

peu connues ; le vaste Océan nous sépare du théâtre où

se meuvent mes personnages, et si peu de livres ont

traité le sujet dont je me suis emparé , s'il est à peu prés

neuf, malgré son puissant intérêt, c'est que toot écri-

vain hésite à parler de ce qu'il n'a pas vu. Qu'on ne me

prenne pas pour un adversaire aveugle et obstiné de l'é-

mancipation. Je suis de mon temps, et mes instincts ne

sont pas rétrogrades. La liberté des nègres était justice

par cela même que l'esclavage était d'origiue inique;

mais l'émancipation a été brutale , et elle sera funeste ;

elle sera funeste parce qu'elle a du même coup ruiné le

maître qui mourra de misère , étourdi l'esclave qui

mourra du vertige. Certes, la métropole a été généreuse,

car elle a indemnisé le colon. Indemnisé! ce mot ne pro-

clatne-t-il pas l'abus ?

Nous voilà bien loin du roman ; mais tout roman se-

rait monotone s'il ne laissait quelquefois percer à travers

rieoce profonde. Esprit vaste et snr, cœur excel-

lent, il a partagé sa vie entre l'élude et les bienfaits.

I Aussi , je ne sais pas de plus haute , de plus pure et

de plus impérissable renommée. Nous lui devons

notre tribut , Messieurs , et j'ai l'honneur de propo-

ser au couseil impérial d'exprimer ses plus vifs

regrets de la perle du baron Thénard.

» Messieurs, à la ûu de voire dernière session ,

je m'excusais devant le conseil impérial d'avoir

ajourné l'examen des questions les plus intéressan-

tes pour noire instruction publique. J'entendais au-

tour de moi le broil du débat , mais je manquais de

l'expérience el de l'autorité nécessaires pour bien

apprécier la gravité des dissentiments suscités par

le nouveau système d'enseignement. Il eût été té-

méraire d'agir quand je ne pouvais pas encore ju-

ger. Aujourd'hui , grâce à de laborieuses études qui

ne sont , après tout , que l'accomplissement de mon

devoir, je n'hésite plus à provoquer vos délibéra-
tions, parce que je me sens la force de discuter les

différents problèmes universitaires dont chacun de-

mande la solution , et de marcher d'un pas ferme,

avec votre bienveillant appui, dans la voie des sa-

ges améliorations.

» Ces mots sages améliorations définissent nette-

ment la pensée qui a présidé aux mesures dont

vous aurez , Messieurs, à examiner l'opportunité

et la valeur. Lorsque vous avez créé, avez mon re-

grettable prédécesseur, le nouveau système d'étu-

des, après les plus mûres réflexions, après les dis-

cussions les plus approfondies, il n'est venu à l'esprit

de personne qu'on devrait, au boul de quelques

années, le changer radicalement, soit en restau-

rant le passé , soit en lui substituant une combi-

naison toute nouvelle. Les plus hostiles à ce sys-

tème, car ils sont hommes de prudence et de sa-

voir, n'ont pu alors désirer que l'heure plus ou

moins prochaine de modifications heureuses, lais-

sant subsister l'édifice, mais réglant mieux ses dis

tributions et son usage. Aussi pour moi, Messieurs,

me suis je confirmé de plus en plus dans celle ré-

solution, que je crois conforme au boo sens, de res-

pecter les bases fondamentales de notre régime ac-

tuel. C'est avec une juste et forte intelligence des

besoins de la société moderne que vous avez, sui-

dant les inspirations de l'Empereur lui-même,

ponné à l'enseignement scientifique une plus large

vart dans nos lycées et nos Facultés, el assuré aux

jeunes gens la possibilité de choisir , à une certaine

époque des humanités, la direction qui convient le

mieux à leurs aptitudes et à la carrière pressentie

ou choisie déjà par eux. Il serait mal de répudier à

la hâte un principe si judicieux et si utile . et nous

ne devrons l'abandonner un jour , pour toute autre

conception meilleure , que sous la garantie d'expé-

riences complètes el décisives.

» Ainsi, quant à présent, porter remède aox abus,

faciliter l'application du système pftlir les profes-

seurs et les élèves, alléger le fardeau partout où il

est Irop pesant, diminuer la prédomioence dps dé-

tails confiés à la mémoire pour augmenter l'exer-

cice de l'intelligence, tel esl le butdes améliorations

que j'ai préparées, tout en conservant l'orgadisalion

générale adoptée. J'espère, Messieurs, par ces vues

prudentes el utiles , répondre au vœu du conseil

les réseaux deJa fable des rayons de vérité. J'ai la pré-

tention d'être vrai , positif même dans cetle œuvre d'i-

magination; et, sous là légère enveloppe du conte, je

désire que le lecteur saisisse la réalité.

Je reviens maintenant à mon sujet , pour ne plus le

quitter.

* Les nègres transportés des côtes d'Afrique aux Antil-

les acceptaient, pour la plupart, leur esclavage avec ré-

signation; mais il s'en trouvait qui tentaient de se déro-

ber par la fuite au travail imposé par leur maître. Ceux-

là s'évadaient , et , ne pouvant quitter l'Ile, franchir les

mers , ils se réfugiaient dans les bois et IPS retraites inac-

cessibles des montagnes. Vivant du gibier qu'ils abat-

taient et de quelques rapines, ils s'uuis-aient en"baudes

souvent assez redoutables pour se faire respecter de la

force publique.

Ces déserteurs des ateliers coloniaux étaient et sont

encore désignés sous le nom' de nègres marrons, ex-

pression qui s'applique au vagabondage dans toutes les

Antilles.

Les nègres marrons fournissent des soldats à toutes les

insurrections, des incendiaires et des assassins à tontes

les révoltes, des empoisonneurs à tous les complots.

Lorsque Toussaint-Louverture eut révolutionné Saint-

Domingue, il eut le bon sens , je devrais dire le génie ,

de comprimer l'émancipation , et il gouverna son peuple

affranchi avec un sceptre de fer. 11 comprit que la liberté

déréglée ne sèmerait que des ruines sur la plus belle

terre du monde, et il exigea, non sans tyrannie, que

impérial et de tous les hommes qui veulent, non

pas détruire, mais perfectionner le régime de l ins

truction secondaire.
» Il convenait aussi de songer au baccalauréat,

qui est le but des études; à l'agrégation, qui est

'l'épreuve du professorat , el à tous les moyens qui

devaient faciliter le recrutement des professeurs et

le bon et loyal examen des élèves aspirant aox

grades universitaires.

» Enfin les Facultés dedroit, peut-être Irop char-

gées de cours pour la licence , mais veuves d'un

enseignement obligatoire el complet pour le doc-

torat, réclamaient aussi l'attention sérieuse de l'ad-

ministration.

» J'ai essayé, Messieurs, sur ces points si divers

et si importants, de profiter de l'expérience acquise,

et je me suis entouré des conseils les plus imposants.

J'aurai l'honneur de vous soumettre plusieurs pro-

jets qui me semblent propres à ranimer les études,

à encourager les professeurs, à stimuler l'intelli-

gence et le goût de la jeuoesse, el à faciliter l'accès

de la rude et noble carrière de l'enseignement à ceux

qui s'y consacrent.

» Je puis donc dire, Messieurs, que votre session

sera pleine , laborieuse el féconde. Elle aura un vif

iotérêl pour les hommes si érninents qui composent

le conseil et qui , au milien de leurs dignités et de

leurs travaux, s'honorent encore en s'ocrupant acti-

vement des progrès de l'instruction publique. Per-

mettez moi de vous remercier cordialement, au

nom de l'Empereur , des services que vous avez

rendus et de ceux qu'il allend d'une assemblée si

riche de lumières et de sincère dévoûment an pays. »

CHRONIQUE LOCALE ET DE L OUEST.

Une omission a eu lieu dans la liste des lauréats

de 1'Exposilion du Mans. Le nom suivant doit être

ajouté dans la sectiou de ITodnstrie (Agriculture
el machines) :

médaille d'argent, à M. Fusellier, mécanicien à

Monlreuil- Bellay. — Moulin à égrener le trèfle

avec appareil de nettoyage, appelé a rendre les

plus grands services.

Samedi dernier, entre deux et trois heures dit

soir , la foudre esl tombée sur le clocher de l'église

de S.iiul-Sauveur-de-Flée qu'elle a entièrement dé-

pouillé des ardoises qui le recouvraient. Arrivé au-

dessous de la charpente, à la hauteur des murs d«

l'église, le fluide électrique s'est div iséi , se répan-

dant , à droite et à gauche , dans les deux chapelles

dont il a faii voler eu éclats les vitraux des croisées;

a transpercé, dans toute leur longueur, les arcades

des deux chapelles, apiès avoir découvert, dans

une étendue de trois mètres carrés environ, la

voûte de l'église; puis a descendu au dessus des pe

lits autels dont il a disloqué la base, à travers les

murs qu'il a entr'onverts , et est sorti du côté gau-

che, en se frayant un passage sous le mur de la cha-

pelle qu'il a fortement endommagé dans une lon-

gueur de 3 à 4 mèlres. Après avoir crevassé au midi

le mur latéral de la chapelle de droite, dans une

longueur de 4 mètres, il est sorti par-dessous les

marches en granit d'une ancienne sacristie qui joint

ceux dont il venait de briser les chaînes, retournassent

au travail. Il fit plus, il rappela tous les colons de r?ce

blanche que la terreur avait fait émigrer , rendit à ceux

qui répondirent à son appel leurs anciennes propriétés

distribun celles qui n'avaient plus de maîtres à ses amis,

à ses généraux ; et la cupidité de ses nouveaux posses-

seurs secondant à merveille la peusée du fondateur de

l'indépendance haïtienne , la colonie vit renaître , cri peu

de temps , les plus beaux jours de son opulente splen-

deur; les nègres attachés à la glèbe furent plus que ja-

mais écra-és de travail et de mauvais traitements; pavés'

d'une liberté fantastique et de rétributions dérisoires, il»

se prirent à regretter l'ancien régime , et se jetèrent

dans les forêts pour se soustraire aux intolérables violen-

ces des planteurs de race noire ou de sang mêlé.

De 1795 à 1802 , le nombre des nègres marrons alla

toujours croissant, et il devint si considérable , que les

intrigants qui cherchaient à renverser le pouvoir de

Toussaint, pour s'en emparer, durent souvent s'adres-

ser à ces vagabonds et les caresser pour s'en faire un

parti, au besoin une armée.

C'était à un conciliabule de ces bandits qu'assistait le

sergent Martial. Les marrons , répondant à l'appel d'une

femme qui exerçait sur eux une influence prodigieuse,

avaient quitté les sombres halliers qui couvrent les deiix

rives de l'Artibonite et les forêts vierges voisines de

Neyba, pour se ranger en cercle autour du boucan al-

lumé pour la Rémédios.

(La suite au prochain numéro.)
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la chapelle,' laissant partout des traces désastreu-
ses. On évalue à 2,000 fr. le dommage causé , dans
cette église, par le tonnerre. Une femme du bourg
qui s'y trouvait eo prière eo ce moment, a reçu une
violente commotion , mais elle n'a éprouvé aucun
mal.

FAITS DIVERS.

— Un arrêté de M. le ministre de l'instruction
publique en date du 22 de ce mois porte qu'il y
aura à l'avenir, au concours général pour la classe
de mathématiques spéciales, deux compositions
distinctes de physique et de chimie. Il sera donné,
ponr chacune de ces compositions, deux prix et huit

accessit.
— Le canon Montigny, dont le gouvernement

anglais avait confié l'exécution, pendant la guerre
d'Orient, à l'inventeur du système, à Bruxelles, a
été récemment expédié en Angleterre , par ordre de
lord Howard de Walden, pour y être soumis à des
expériences de tir, sons la direction d'une commis-
sion spéciale de membres de l'amirauté.

Ce canon, à dimensions colossales, qui n'avait pu
être coulé a la fonderie royale de Liège par suite de
la neutralité de la Belgique, a été exécuté par les
soins de M. J. Monligny , dans un des grands éta-
blissements de la capitale, où son S. A. R. le comte
de Flandre, le ministre de la guerre, un granrPnom-
bre d'officiers érninents de l'armée belge el de l'é-
tranger, plusieurs amiraux de la marine anglaise,
l'ont été visiter.

On sait que le caractère spécial do canon Monli-
gny est de se charger par la culasse. Les expérien-
aononcées auront lieu, à Woolwich, immédiatement
après les immenses travaux occasiooés par les arme-
ments de h Chine.

— Nons avons annoncé sommairement, d'après
les journaux de New Vork , l'incendie du steamer
Louisiana. Les journaux de la Noovelle-Orléans ,
du 2 juin , contiennent sur ce sinistre les détails
suivants :

« Dans la nnit du 30 an 31 mai. vers une heure
du matin . toutes les cloches de Galveslon relen-
lirent à la fois. Elles signalaient un incendie; mais
l'élément destructeur exerçait ses ravages sur le
golf", à environ huit milles au sud-est de la ville.
On voyait distinctement un navire en flammes.

» Au lever du soleil , nn canot renfermant une
douzaine de personnes atterra près de la ville.
C'étaient des passagers du bâtiment que le feu avait
consumé. Ils annoncèrent la perte du steamer
Louisiana; ils s'étaient sauvés en se jetant à la
bâte dans une embarcation el ignoraient ce qu'élaien I
devenus les autres passagers.

» Le feu s'était déclaré si brusquement que le
capitaine et ses officiers n'avaient pu se rendre
jusqu'à la machine. L'avant el l'arrière du navire
se trouvaient isolés par les flammes qui rendaient

toute communication impossible entre ces deux
extrémités du steamer. Le capitaine prit lui-même
le gouvernail en main et dil aux passagers de ne
point désespérer , qu'on avait le phare en vue et
qu'on atteindrait la terre avant que le feu détruisît
le navire. Un instant après, il sentit à une secousse
que la corde du gouvernail avait été brûlée ! Il
annonça la triste nouvelle aux passagers et leur dil
de songer à se sauver.

» On descendit à l'avant un canot qui, en tou-
chant l'eau, fut englouti avec vingt-cinq personnes,
dont plusieurs dames , qui s'y étaient placées.
L'autre canot fot, comme nous le disons pins hant,
pins heureux. Le steamer marchait toujours avec
une grande rapidité, mais n'étant plus gouverné il
pirouettait sur lui-même et changeait incessamment
de direction. Les flammes ayant atlaqué les mâts,
les malheureux qui étaient restés à bord se précipi-
tèrent tous à la mer sor des planches, des chaises
et d'autres objets qui pouvaient flotter. Le capi-
taine fut le dernier à abandonner ce terrible champ
de bataille. Ne voyant plus personne autour de lui;
il se précipita à sou tour à la mer eo se crampon-
nant à une chaise dont il s'était muni. Il fut recueilli
le lendemain par un bateau pilote parti de Galves-
lon.

» On croit que le feu a pris dans les soûles à
charbon. Le Louisiana avait a bord ceol cinquante
tôles de bétail et une grande quantité de fourrage.
On estime à cinquante ou soixante le nombre des
victimes. Ce chiffre eut été encore plus considé-
rable sans l'apparition providentielle du Galveston,
qui ne se trouvait qu'à trois heures de marche du
Louisiana, et qui arriva sur le théâtre de la catas-
trophe le 31 au malin. Il recueillit environ trente-
cinq personnes qui ne se soutenaient plus qu'avec
peine à la surface de l'eau. Plusieurs petits navires,
ainsi que le garde côtes des Etats-Unis onl eu aussi
le bonheur de recueillir quelques naufragés qui
flollaienl encore sur des débris et dont les forces
étaient prpsqo'pntièrement épuisées.

» Le conseil de ville de Galveston a volé nnp

allocation pour secourir ceux qui ont échappé au
terrible désastre. »

— On parle beaucoup d'une Compagnie qoi vient
de s'orgauiser sous les auspices du gouvernement
français pour établir un service de bateaux à va-
peur sur le Danube et qui sera en communication
avec les provinces moldo-valaques , la Hongrie, la
Transylvanie , la Bulgarie , la Servie et la Bosnie.
Jusqu'à présent, c'est l'Autriche qui a approvi-
sionné ces provinces, seule et sans concurrence:
mais maintenant que le traité de Paris a ouvert le
cours entier du Danube à loos les pavillons , la
France va amener une révolution commerciale dans
ces contrées. Marseille, principalement, pourra
donoer des denrées coloniales à 20 p. c. el mêuip ,
dit-on, à 25 p. c. au-dessous des prix actuels. En
outre , tous les objets de luxe, les bronzes, l'horlo-
gerie el ce que l'on appelle les articles Paris spront

très-recherchés et l'on trouvera là des débouchés
considérables.

An retour, ce n'est pas seulement le commerce
de grains que l'on pourra exploiter; il y a une foule
de prodoits qui donneront des résultais immerises.
Les peaux et les bestiaux nous viennent en grande
quantité de Buenos-.4 \ res : on comprend la diffé-
rence de prix qu'on obtiendra sur ces denrées,
lorsqu'on pourra organiser les arrivages de bes-
tiaux et importer régulièrement des provinces qne
je viens de nommer tout à l'heure, des bêles à cor-
nes que l'on obtiendra à des prix très-rnstreiots.

M. Rouher a pris celle affaire en très-sérieuse
considération, la Chambre de commerce de Paris
a été consultée el son adh ;sioh a été donnée à l'u-
nanimité. Tont irait facilement, si l'Autriche ue
taisait pas des efforts iuouïs pour entraver les négo-
ciations diplomatiques qui doivent ouvrir non seu-
lement le Bas-Danube, mais encore le ll. ut Danube,
ne fût-ce que jusqo'a Ulm. Mais le Irailé de Paris
est tellement précis qu'il est impossible d'éluder les
négociations et l'exécution des engagements pris.
Ce n'est pins qu'une question de temps.

— M. Doyère, qui s'occupedepnis longtemps de la
conservation des grains, a imaginé un moyen pour
faire périr instantanément tous les insectes qui pour-
raient les attaquer. C" moyen consiste à faire passer
ao milieu de ces grains des vapeurs de sulfure de
carbone, ce que l'on obtient en versanl sur ces grains
du sulfure de carbone liquide. Comme celle subs-
tance est très- volatile, il est fa cil* d'en faire dispa-
raître jusqu'aux plus légères traces "tant à l'odeur
qu'au goftt. 50 grammes de sulfure rie carbone
suffisent . d'après M Doyère, ponr purifier on mètre
cube de graitis.

Pour chronique locale et faits divers : P.-M.-E. GOIIET.

l e Maire de la commune des Cerqueux, canton
de Vihiers .

En exécution des articles 5 et 6 >IP la loi du 3 mai
1 84 1 , donne avis que le plan el l'état parcellaire
estimatif du terrain à acquérir par celle commune,
de M"10 la comtesse de Fonlenoy , née de l'Estoile .
pour rétablissement d'un nouveau cimetière com-
munal , sont déposés à la mairie où ils resteront
jusqu'au lundi fi juillet prochain, afin que chacun
puisse en prendre connaissance.

Aux Cerqueux , le 26 juin 1857.
Le Maire : LEVOY.

BOUHSE DU 25 JUIN.

5 i». 0/0 baisse 40 cent. — Fermé à 68 40.

-4 i/'À p. ÙÀ' hausse 55 cent —• Ferme a y2

BOURSE nu 26 JUIN-

3 p o/i i bai -se 50 cent. — Fermé a 68 10

4 1/2 p. Ml baisse 50 cent — Fermé à 91 o<>

V (w'vDKT , propriétaire gérant.

EtodesdeM'CHEDEâUetdeM'BEAU-
REPAIRE , avoués à Saumur.

~W 0B3 I^J TT JE

SUB LICITATION
Aux enchères publiques,

DE

MORCEAUX de TERRE
Situés en la commune de Villebernier ,

arrondissement de Saumur.

L'adjudication aura lieu le dimanche
19 juillet 1857, à midi, en l'élude et
par le ministère de M" DUTEBME ,
notaire à Saumur.

Celle vente a élé ordonnée par un
jugement du tribunal civil séant à
Saumur, du sept mai 1857, enregistré.

Elle est poursuivie à la requête de
Marie Royer, domestique, demeurant
à Saumur , agissant comme héritière
sous bénéfice d'inventaire de Marie
Dufour , sa mère, ladite demoiselle
ayant constitué M' Chedeau , avoué,
demeurant à Saumur,

Contre : 1° François Royer, jardi-
nier , demeurant au Chapeau , com-
mune de Saint-Lamberl-des- Levées ,
tant en son nom personnel que Comme
tuteur d'Adèle Royer, sa fille mineure,
aussi fille et héritière de feu ladite Du-
four , sa mère. Ledit Royer ayant
constitué Me Beaurepaire, avoué, de-
meurant à Saumur;

2° Le sieur Auguste Lecornle, me-
nuisier et débitant de tabacs, demeu-

rant à Villebernier, au nom et comme
subrogé- toteur de ladite mineure,
ayant constitué Me Coulbanlt , avôué
demeurant à Saumur.

Désignations des Biens.

1ER LOT.
Trente-neuf ares quatre-vingt-treize

centiares environ de lerre labourable,
siluésen la commune de Villebernier,
joignant d'une part le second lot, d'au-
tre, le chemin de fer, et d'autre les
dépendances du château de Lanuay ,
mis à prix à mille cinq cent quatre*
vingt-dix sept francs vingt centimes,
ci 1,597 f. 20

2e LOT.
Quarante-huit ares soi-

xante-dix centiares envi-
ron de terre labourable fai-
sant partie d'un plus grand
morceau, silné en ladite
commune de Villebernier,
joignant au levant le pre-
mier lot , au nord le che-
min de fer, au conchant
la rne Juive, et au midi le
troisième lot, sur la mise
à prix de deux mille six
cent cinquante-six francs
cinquante- sept centimes,
ci 2,656 57

38 LOT.
Trente-huit ares qua-

rante -trois centiares envi-

A reporler 4,253 77

Report 4 253 77
ron de lerre labourable,
sis en la commune de Vil-
lebernier, faisant le sur-
plus dudit morceau de
terre, joignant au nord le
deuxième lot. au midi la
ruelle de la Barre, au le-
vant des dépendences du
château do Launay, el an
couchant la rue Juive, sur
la mise à prix de deux
mille quatre-vingt-seize
francs trente-trois centi-
mes, ci 2,096 33

Ces deux lois sont sépa-
rés par le prolongement
de la ligne faisant la limite
sud du premier lot.

Total des mises à prix . ' 6,350 10

Le cahier de charges est déposé eo
l'étude de M" Duterme, notaire à

Saumur.

Dressé par l'avoué poursuivant
soussigné, le vingt-deux juin mil huit
cent cinquante-sept.

(364) CHEDEAU.

RETRAIT DE CAUTIONNEMENT.

M. Ch. BEBGER , ayant cessé ses
fonctions de greffier de la jostice de
paix du canton de Geunes, déclare
qu'il esl dans l'intention de retirer son
cautionnement. (304)

UNE MAISON, sise sur la levée
d'Enceinte , occupée par M m" Cous
sillau.

S'adresser à M" DION , notaire.

Elude de M" DION, notaire à Samur.

Le mardi 7 juillet, à midi, en l'élude
de Me DION , nolaire à Saumur, rue
d'Orléans,

II sera vendu par adjudication ,
sur la mise à prix de 10,000 fr. ,

Une VASTE MAISON, située à Sau-
mur , rue Haule-Saint-Pierre, n° 13,
occupée par l'Œuvre du Fourneau
alimentaire el autres locataires.

(Voir , pour plus amples renseigne-
mentt, l'insertion dulOjuin 1857. )

^m. w s^ ̂ &i BV B^:
Prèsentement ,

Un JARDIN, rue de la Reiue-de-
Sicile.

S'adresser à Me LE BLAVE . (147)

A VENDRE
Une MAISON, appartenaul à M.

Bournillet, située à Saumur, rue delà
Bilange , occupée par le sieur Gui-
chard marbrier et autres , et joignant
ao nord la rue de la Bilange, au midi
la rue de la Monnaie et le sieur Guil-
lemet, cafetier, au levant la rne de la
Fidélité, au couchant M. Maupoint.

S'adresser à M° LEROUX , nolaire à
Saumur. (352)



t

Etodes de M" SEGRIS, avoué a Sau-
mur. el DION, notaire en la même
ville.

T JE:
SUB LICITATION,

D'UNE MAISON,
Située à Saumur, rue de Bordeaux ,

n» 36 ,

Occupée par MM. HÉLAUDAIS ,

El d'une PIÈCE DE VIGNE, con-
tenant environ 13 ares 75 centiares,
située au lieu dil les Hauts- Sentiers ,
commune de Bagneux , el d'une
MAISON , construite dans cette pièce
de vigne.

L'adjndication aura lieu en l'étude
et par le ministère do M 0 DION , notaire
à Sanmnf ,
Le dimanche 5 juillet 1857, heure de

midi.

S'adresser, pour plus amples ren-
seignements, auxdits M'* DION et SE-
GRIS. ' (360)

A VENDRE
DB GRÉ A GRÉ ,

1° Une jolie PETITE MAISON de
campagne, située proche le bourg de
Saiut-Martin-de-la-Place, avec jardin
et ouche y attenant, parfaitement affiés
d'arbres fruitiers en plein rapport. Le
tout d'une contenance de 22 ares, joi-
gnant au midi la levée de la Loire.

2» Un MORCEAU DE TERRE, si-
tué dite commune de Sainl-Marlin-
de-la-Place, au lieu dil la Boire-Lam-
bault, joignant le chemiu de la Gru-
berdière au bourg de Saint-Martin,
contenant 60 ares 50 centiares.

3° El la moitié indivise d'un autre
morceau de terre, au même lien, con-
tenant 22 ares, joignant an nord l'ar-
ticle ci-dessus.

S'adresser ponr traiter et avoir des
renseignements, soit à M.CABBT , char-
cutier à Saumur. çojt a M 0 DUTERME,
notaire audit Saumur. (333)

.Htk ^m./ ; HIJB» m «. jfcc

Deux MAISONS contignës , situées
a Saumur. rue de Bordeaux , occupées
par MM. Dndouel et Servain (Henri).

S'adresser à M0 DION , notaire a
Saumnr. (350)

Etude de M° DION, notaire ;i Saumur.

(),()0(7iVancs,
A PLACER A RENTE VIAGÈRE

SUR UNE TÊTE.
S'adresser à M° DION . (351)

Etudes de Me JACOB , notaire à la
Pommeraye (Maine-et-Loire), et
de M" BRAYER-MAISONNEUVE ,
notaire à Chouzé-sur-Loire (Indre-
et-Loire.)

à l'amiable,

LE CHARMANT

CHATEAU DES REAUX ,
Style François ItT,

Nouvellement restauré, cours, jar-
dins anglais entourés d'eau, potager;
clos de vigoes, charmilles, bois d'a-
grément, terres labourables et prés
d'excellente qualité, contenant au to-
tal 38 hectares 66 ares 46 centiares ;

Le tout situé en Touraine, com-
mune de Chouzé-sur-Loire, à proxi-
mité do la Loire et à 1 kilomètre du
chemin de fer de Tours à Nantes (6
heures de Paris.)

Revenu brut justifié de 6,000 fr.,
non compris l'habitation.

Pour traiter, s'adresser à M» JACOB,
chargé de pouvoirs , et à M' BRAYER-
MAISONNEUVE , dépositaire des titres
de propriété. (348)

yn.. ^7 n-rpw iitia ii v

Par adjudication ,

Eo la Salle de la Mairie de Saint -
Hilaire-Saint-Florent ,

Le dimanche 5 juillet 185*7 , à midi .

Par le ministère de M' PUTERME ,
notaire à Saumur, commis pour
remplacer M" Cbasle ,

UN TERRAIN
PROPRE A BATIR,

Situé au Pont-Fouchard , au lieu dil le
Port du Pont-Fouchard , commune
de Baqneux , *

Contenant 8 ares 64 centiares, porté
au plau cadastral sous les n os 341 et
342, section A (commune de Saint-
Florent).

Ce terrain, appartenant à la com-
mune de Saint-Florent, joint du levant
M 1"8 Aubelle, du midi le chemin du
Pont-Foncbard à Sainl-Florenl , du
couchant M. Plessis et autres, et du
nord Mme Aubelle et les terrains de la
rivière du Tbouet.

Mise à prix. . . . 604 fr.
S'adresser pour visiter les lieux à

M. ALLEATJME , garde de la commune
de Saint-Florent ,

Et eo l'étude de M" Chasle , notaire,
où se trouve déposé le cahier des
charges. (322)

Etude de M" DION, notaire a
Saumur.

A LOUER DE SUITE
OU

A l'Amiable ,

Une MAISON, avec remise et écta
rie, située à Saumur, rue de la Levée-
d'Enceinte , occupée par Mme V»
Morgon.

S'adresser à M' DION . (349)

Etude de M« LEROUX, notaire à
Saumnr.

A VENDRE
La propriété de FELINE, dépen-

dant de la succession de M. Ber-
thelol , située dans la commune de
Sainl-Hilaire-Saint-Florent , sur la
route de Saumur à Gennes, à 3 kilo-
mètres de Saumur.

Elle consiste en petite maison de
maître , cour , jardin , maison de fer-
mier, bâtiments d'exploitation, terres,
ouches , pâlis, prés, vigne et bois-
taillis; le tout de la contenance de 29
hectares 61 ares 5 centiares.

S'adresser audit Me LERODX . (353)

Etude de Me LEROUX, notaire â •
Saumur.

A VENDRE
La ferme de la DURBELLERIE ,

appartenant à M. Bontiller de Baure-
gard, située dans la commune de Vil-
lebernier, exploitée par Henri Esnault,
et d'une contenance de 12 hectares 45
ares 81 centiares.

S'adresser audit M6 LEBOUX . (354)

Une MAISON, située à Saumur,
rue de la Visitation, n° 2, occupée par
Mme Mcsnet.

Cette maison consiste en vastes bâ-
timents d'habitation, 3 jardins sur la
Loire, cour, hangards, remise; elle
est propre au commerce.

S'adresser à ME DION , notaire à

Saumur. (355)

. m. WL* «JB> MU ME2 MM.

Présentement ,

UNE MAISON,
Sise à Saumur, rue de la Petite-

Bilange, occupée présentement par
M. Cornilleau aîné.

S'adresser à M. BOUTIN-CHAPELLB ,
négociant, rue d'Orléans , 50.

A LOUER
Une PETITE MAISON bourgeoise,

située au carrefour du Chapeau, com-
mune de Saint-Lambert- des-Levées ,
consistant en deux chambres basses ,
deux chambres hautes, greniers, écu-
rie, cave, parterre et jardin potager.

S'adresser a M 0 LBBOUX , notaire à
Saumur. (334)

FONDS

de Boutique de Revendeur
A CÉDER,

ET MAISON GARNIE OU NON

GARNIE ,

A louer présentement ,

Le tout situé , rue Saint-Nicolas, 72.

S'adresser à M. CHARTON , qui l'oc-
cupe, on au bureau de pesage el me-
surée publics. (264)

; DEUX MAISONS

I A LOUER PRÉSENTEMENT

Ou pour la Saint-Jean ,

L'une rue du Pnils-Neuf, l'autre
rue de la Mairie.

S'adresser à M. JUCHAULT , rue
d'Orléans. (199)

COLLE BLANCHE LIQUIDE.
Cette Colle s'emploie à froid. Eli*

remplace avec avantage la colle de
pâte, la colle forte, la colle à bouche,
etc., etc. On peut s'en servir pour car
ton , porcelaine, verre, marbre, bois,
fleurs , etc.. etc.

Prix du flacon 50 cent.
Dépôt à Saumur, chez M. LECOT-

TIER, relieur, rue du Petit-Maure,
12, et à Paris, chez M. GAUDIN , 6,
rue Mezières, pour vente en gros.

Sanmur, P. GODET, imprimeur.

BAINS DE MER DE S -MALO.
Plage magnifique aux portes de la ville; casino, bals et concerts; régales,

courses plates et sleeple-chases; Vie peu chère, logements et hôtels conforta-
bles. (356)

AVIS. — L'extrême réserve avec la-
quelle l'Académie dcniédeeine accorde
sou approbation aux nouveaux médica-
ments qui lui sont présentés n'en de-
vient que plus significative ponr ceux
qui l'obtiennent.

Mais, pour que médecins et mala-
des retirent de leur emploi les avanta-
ges qu'ils ont le droit d'en attendre,
ils devront toujours s'assurer que le mé
dicament porte bien le cachet et la si-
gnature de son inventeur. Cette précau-
tion esl le seul moyeu de se garantir
des contrefaçons, qui non-seulement
discréditent un bon produit , mais sont
le plus souvent nuisibles â la santé.

Chaque produit est accompagné d'une instruction indiquant la

d'en faire us3ge.

manière

POUDRE PURGATIVE DB ROGE
Pour préparer soi-même la

Limonade purgative nu
citrate de magnésie.

Approbation de l'Académie impériale
de Médecine.

Médaille à l'Exposition nationale
de 1849.

Médaille à l'Exposition universelle
de 1855.

Celle limonade est un purgatif
doux, sûr et agréable, adopté par
la plupart des médecins et dont
l'usage est populaire.

PILULES DE VALLET
Approbation de l'Académie impériale

de Médecine.

Ces pilules au carbonate ferreux
inaltérable jouissent d'une grande
vogue pour la guérison des pâles
couleurs, des pertes blanches, et
pour fortifier les tempéraments fai-
bles ou lymphatiques.

Perles d'Ether du D r Clertan

Approbation de l'Académie impériale
de Médecine.

Mention honorable à l'Exposition
universelle de 1855.

Elles sont très-efficaces contre les

migraines , les névralgies , les cram-

pes d'estomac, le mal de mer, les
palpitations et toutes les douleurs

provenant d'une surexcitation ner-

veuse.

Huile de Foie de Morue de Berthé 1
Approbation de l' Académie impériale

de Médecine.

Mention honorable à l' Exposition uni-
verselle de 1855.

L'Académie a constaté la bonté des
procédés particuliers au moyen des-
quels M. Berthé obtient une hni le brune
d'une pureté irréprochable; d'après
M. le professeur Trousseau, l'huile
brune est la seule efficace dans le trai-
tement des affections rachiliques, tu-
berculeuses et scrofuleuses.

Pastilles et Poudre du Dr Belloc
Approbation de l' Académie impériale

de Médecine.
Ces préparations do charbon végéval

médicinal guérissent les maladies ner-
veuses de l'estomac, el des intestins,
les migraines et les pesanteurs d'esto-
mac provenant de mauvaises diges-
tions, font renaître l'appétit, et réta-
blissent la liberté du ventre en détrui-
sant la constipation.

SEMOULE SIOURIES
AU PBOTÉINO PHOSPHATE - CAICIQUE,

Approbation de l'Académie impériale
de Médecine.

Médaille de l'Institut de France.
Médaille à l'Exposition universelle de

1855.
Ce nouvel aliment facilite la denti-

tion et prévient certaines maladies qui
atteignent les enfants pendant lenr
croissance , particulièrement les dif-
formités.

Il convient aussi aux femmes en-
ceintes, aux nourrices et aux convales-
cents.

Dépôts dans les pharmacies de MM . MÉNIERE , à Angers ; Moussu , â Beanfort ;
GUY, à Chalonnes-sur-Loire ; HOSSARD , à Châteauneuf-sur-Sarthe ; BONTEMPS,
à Cholet; PELTIER , à Doué-la-Fontaine ; DAMICOURT , à Sanmur : MAUSSION, à

Saint-Florent-le-Vieil. :io«n.if,r. c !.r i

Vu ponr légalisation de la signature ci-contre.
En mairiedeSaumur, le

Certifié par C imprimeur soussigné.


